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PROBLEME n° 1

La société anonyme BOUTY est spécialisée dans la vente d’appareils ménagers.
Le dépannage des appareils en atelier est sous-traité à une entreprise extérieure non
connue du client dans la mesure où la société BOUTY a un service après vente (S.A.V.)
auquel s’adresse directement le client. Chaque intervention du S.A.V. donne lieu à
l’envoi d’une fiche d’évaluation au client qui n’en supporte pas les frais d’expédition.

Le directeur de la qualité de BOUTY a décidé de faire faire une étude sur les
prestations du S.A.V. d’une des succursales. Un échantillon de 400 fiches d’intervention
est prélevé sur les interventions sur des réfrigérateurs, dans le courant du premier
trimestre 1994. Les tableaux 1 et 2 fournissent certains résultats de cette étude. Les
informations relatives aux clients n’ayant pas retourné la fiche ont été obtenues par
relance téléphonique.

❶ Il vous est demandé, tout d’abord, d’analyser et de commenter le tableau 1
relatif au niveau de satisfaction des clients ayant demandé une réparation de
réfrigérateur. Pour ce faire, il vous est suggéré d’analyser la dépendance entre le
niveau de satisfaction et le fait de renvoyer la fiche d’appréciation en complétant le
tableau 2 et de commenter les résultats.



Tableau 1

Niveau de satisfaction des clients ayant demandé
une réparation de réfrigérateur

Clients très
satisfaits

satisfaits peu ou
pas

satisfaits

Total

ayant
retourné
la fiche

222 50 28 300

n’ayant
pas

retourné
la fiche

78 20 2 100

Total 300 70 30 400

Tableau 2
(à compléter )

(1) (2) (3) (4) (5) (6)
Ni pi npi (ni-npi) (ni-npi)2 (5)/(3)

1 222 0,56250 225 -3 9 0,04
2 50 0,13125 52,5 -2,5 6,25 0,12
3 28 0,05625
4 78 0,18750 75 3 9 0,12
5 20 0,04375
6 2 0,01875 7,5 -5,5 30,25 4,03

Total 400 1,00000 400

Afin de vous aider à conclure le test, il vous est proposé de comparer la valeur
totale obtenue en colonne 6 avec la valeur 5,99. Si la valeur trouvée est supérieure à
5,99 il faut en conclure qu’il y a dépendance entre le niveau de satisfaction et le fait de
renvoyer la fiche d’appréciation.

❷ Sur les 400 interventions du S.A.V., 150 sont classés comme mineures parce
qu’ayant entraîné un temps de réparation n’excédant pas une heure. Pour les autres,
qualifiées de majeures, 35 d’entre elles ont pu être effectuées sur place et 215 ont été
réparées en atelier. On ne s’intéressera, ici, qu’aux interventions majeures. Le nombre
de jours qui séparent la date d’arrivée du technicien de celle du retour possible de
l’appareil (la livraison pouvant être différée à la demande du client pour raison de
convenance personnelle) est donné dans le tableau 3 et sera appelé « durée d’une
réparation majeure ».



Tableau 3

Distribution des durées d’une réparation majeure

I 1 2 3 4 5 6 7 8 Total

xi Durée
(en jours)

0 1 2 3 4 5 6 7

ni Nombre
de

réfrigérat
eurs

35 70 66 44 22 10 2 1 250

Il vous est demandé de calculer la moyenne et la variance de la durée d’une
réparation majeure. Pour ce faire, on vous donne les définitions suivantes :

- Moyenne X =
ni xi

ni =1

r

� où n = ni
i =1

r

� (r étant le nombre de valeurs différentes de x)

- Variance V(X) =
1

n
xi − x( )2

i =1

r

�

❸ Pour suivre l’évolution de la demande, le S.A.V. calcule, à la fin de chaque
trimestre, le nombre total d’interventions, au cours des douze mois qui viennent de
s’écouler (ce qui permet d’éliminer l’incidence de la saisonnalité).

A partir des informations du tableau 4, il vous est demandé de fournir une
prévision pour l’année civile 1997 en justifiant votre démarche.

Tableau 4

Nombre d’interventions des douze derniers mois
(données fin de trimestre)

19 94 19 95 1996
Trimestre 1 2 3 4 1 2 3 4 1
Nombre

d’interventions
13200 13500 13700 14000 13900 13800 14200 14100 14300



PROBLEME n° 2

A l’aide des tableaux fournis en annexe, rédiger une note de synthèse sur les
salaires des agents de l’Etat français en 1996.

Pour comprendre les résultats, les éléments suivants vous sont donnés :

Le champ est constitué des agents des ministères civils de l’Etat, titulaires et non
titulaires, en poste en métropole. Sont inclus les enseignants des établissements privés
sous contrat, tandis que sont exclus les salariés des établissements publics ainsi que la
Poste et France Télécom devenus exploitants publics depuis le 1er janvier 1991.

Les fichiers de paie de la Fonction Publique d’Etat constituent les sources
principales d’information. Les résultats ont été établis à partir d’une exploitation au
1/12ème des fichiers de paye 1995 et 1996. Les effectifs inscrits dans le tableau 3, sont
issus du fichier complet.

❶ Les notions de salaire et de traitement

Le traitement indiciaire brut s’obtient en multipliant l’indice nouveau majoré par la
valeur du point. C’est le traitement avant tout complément et retenue. Pour la plupart
des titulaires, c’est sur ce traitement que sont calculées les cotisations sociales autres
que la contribution de solidarité alors que les non titulaires cotisent sur l’ensemble de
leur salaire brut.

Le salaire brut ou la rémunération brute s’obtient en ajoutant au traitement
indiciaire brut l’indemnité de résidence (0 à 3 % du traitement brut), le supplément
familial de traitement éventuel, les primes et les indemnités mais en excluant les
éventuels avantages en nature. Les primes et indemnités contiennent la « nouvelle
bonification indiciaire » mais elles ne comprennent pas l’indemnité logement des
instituteurs qui est versée lorsqu’ils ne sont pas logés par la commune : les salaires brut
et net excluent aussi cette indemnité. Ils sont tous considérés comme recevant un
avantage en nature, non comptabilisé ici. Les indemnités incluent aussi les
rémunérations d’activités annexes indépendantes de l’emploi principal et, dans le cas
des non titulaires, l’éventuelle indemnisation du chômage.

Le salaire net ou la rémunération nette de prélèvements s’obtient en
retranchant du salaire brut les cotisations sociales « salariés » ainsi que la contribution
sociale généralisée (CSG) et la contribution au remboursement de la dette sociale
(CRDS).



Le salaire moyen par tête correspond à celui d’un agent à temps plein. On
convertit en effet les effectifs en « années-travail » au prorata de leur présence. Ainsi,
un agent ayant travaillé durant 6 mois à temps complet et perçu 50 000 F compte pour
0,5 année-travail rémunérée à 100 000 F par an. Si ce même agent avait été à mi-
temps, il aurait compté pour 0,25 année-travail rémunérée à 200 000 F par an.

Pour l’ensemble des non titulaires, le salaire moyen, converti en équivalent plein
temps, peut être surévalué du fait de la méthode de prise en compte de la période de
versement des indemnités versées au titre du chômage une partie de l’année.

❷ Evolution à structure constante et effet de structure

L’évolution du salaire moyen entre les années n-1 et n est égale au produit d’une
évolution à corps, grade et échelon constants et d’un effet de structure.

L’évolution de salaire à structure constante est calculée en figeant la structure
des effectifs par corps, grade et échelon au niveau atteint l’année n-1. Elle retrace la
moyenne des évolutions de salaires propres à chaque « poste de travail ».

L’évolution moyenne diffère selon la population sur laquelle elle est calculée : soit
l’ensemble des agents, soit les personnels présents deux années de suite.

L’effet de structure ou GVT (glissement vieillissement-technicité) « solde »
mesure l’effet des modifications de la répartition de la population entre les différents
postes de travail (en cas de strict renouvellement de la population à l’intérieur de
chaque poste de travail, cet effet est nul). Il résulte de l’effet de carrière ou GVT
« positif » et de l’effet des départs des embauches ou « entrée-sorties » généralement
négatif.

L’effet de carrière ou GVT « positif » mesure la contribution à l’évolution du
salaire moyen des avancements et promotions des « personnes en place ». Comme le
salaire à structure constante s’obtient en figeant la structure des effectifs par corps,
grade et échelon, l’effet de carrière inclut l’impact des mesures statutaires. On peut le
calculer globalement ou par catégorie d’agents sur la population des personnes en
place appartenant à la catégorie l’année n-1, qu’ils aient ou non changé de catégorie
l’année n.




